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Conduire son Chantier 
 

Echéancier de Versement des Acomptes 
 

 

 

OBJECTIF 

Définir et respecter un budget prévisionnel. 

 

DUREE : 7 heures 

 

PUBLIC CONCERNE 

- Chefs d’entreprises, collaborateurs de PME 

- Conducteurs de travaux 

- Secrétaires comptables… 

 

METHODOLOGIE 

Les participants travaillent sur des cas concrets à l’aide d’outils pratiques (formulaires et trames 

types). 

 

PROGRAMME 

 

Le bilan financier prévisionnel 

 

Objectif de l’échéancier de versement des acomptes 

 

Corrélation entre le planning des travaux et l’échéancier des acomptes 

- Décomposition des prestations 

- Versement d’acomptes pour approvisionnement 

 

Diagnostics à partir des documents financiers mensuels 

 


